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DEFINITION DES DIFFERENTS TYPES DE CONSTRUCTIONS D’HABITATION

Habitation en logement collectif : 
il s’agit de logements superposés desservis par une ou plusieurs cages d’escalier et des dégagements 
communs (environ 70 logements/hectares).

Habitation de type intermédiaire : 
il s’agit de logements superposés, accolés ou non, ayant un accès individualisé (30 à 40 logements/
hectares).

Habitations groupées :
il s’agit des ensembles de plus de 2 logements mitoyens ayant un accès et un terrain individualisé.
(environ 20 à 30 logements/hectares)

Habitations individuelles mitoyennes : 
il s’agit de 2 logements mitoyens ayant un accès et un terrain individualisés. (environ 15 à 20 
logements/hectares)

Habitations individuelles :
Il s’agit d’une construction isolée (environ 5 à 10 logements /hectares)
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La zone AU de Combaz Bonnel

Zone AU située à l’amont du chef lieu, à proximité immédiate de la maison forte remarquable.

1.	 Surface de la zone  : 5929 m²

2.	 Condition d’ouverture à l’urbanisation : opération d’ensemble communale.

3.	 Principes d’urbanisation

•	 Typologie des constructions et densité de la zone

La zone se composera de 7 logements minimum

•	 Conditions de desserte
L’accès se fera depuis le chemin des Carraz et devra présenter une plate-forme de retournement.

principe d'accès à la zone


